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DÉLIBÉRATION 2014 026 - Désignation d’un délégué local représentant les élus au sein du

Comité National d’Action Sociale (CNAS)

Séance du Bureau syndical du 4 septembre 2014

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
modifiée par la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi
précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au
temps de travail dans la fonction publique territoriale et par la loi n° 2007-148 du 2
février 2007 de modernisation de la fonction publique;

Vu la loi n°83-54 du 26 lanvier 1984 modifiée par la loi n°2007-209 du 19 février
2007 introduisant l’article 88-1 ;

Vu la délibération 2014 007 du 27 février 2014 relative à l’adhésion au Comité
National d’Action Sociale (CNAS);

Considérant qu’il y a lieu de désigner le délégué local représentant les élus au sein du
CNAS et pour la durée du mandat;

Le Bureau syndical après en voir délibéré,

DESIGNE, M. Jean-Luc MILLARD, délégué local représentant les élus au sein du Comité
National d’Action Sociale (CNAS).

La Présidente,
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Marie-Pierre de La GONTRIE
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DÉLIBÉRATION 2014 026 - Désignation d’un délégué local représentant les élus au sein du

Comité National d’Action Sociale (CNAS)

Exposé des motifs

Dans ses statuts, le C.N.A.S. prévoit la désignation d’un délégué local représentant les
élus et d’un représentant des agents, pour siéger à l’assemblée départementale
annuelle afin de donner un avis sur les orientations de l’association, d’émettre des voeux
sur l’amélioration des prestations offertes et de procéder à l’élection des membres du
bureau départemental, des délégués départementaux et des membres du conseil
d’administration.

Le délégué représentant les agents est élu parmi les agents du Syndicat.

Le délégué représentant des élus est désigné par délibération de l’organe délibérant.

Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente
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